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ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION

1.01 Le but de cette Convention est de promou-
voir et de maintenir des relations de tra-
vail efficaces et satisfaisantes entre
l'employeur et les employés représentés
par l'Association, de déterminer les con-
ditions de travail et le salaire des em-
Ployés.

ART IC 2 =

2,01

2.04

La Compagnie reconnaft 1'Association com-
me unique et exclusif agent négociateur
pour tous les employés couverts par l'ac-
créditation syndicale.

Les clauses et conditions énoncés dans
cette Convention sont en vigueur et s'ap-
pliquent pleinement a tous les employés
de l'unité de négociation, telle que dé-
crîte au paragraphe précédent.

La Compagnie recevra le Comité dûment au-
torisé par les employés sur rendez-vous
aux fins de discuter les questions rela-
tives à l'application de la présente Con-
vention et pour l'établissement de bon-
nes relations de travail.

Tous les employés exclus de l'unité de
négociation n'exécutent aucun travail ou
taches normalement exécuté par les em-
ployés régis par cette Convention Collec-
tive, sauf dans le cas de force majeure
ou lorsqu'il n'y a aucun employé disponi-
ble qui remplit les exigences normales de
la tache, ou s'il s'agit d'entraîner des
employés sur une nouvelle machine, nouvel-
le méthode de travail ou nouveau procédé
et qu'il n’y a aucun employé qualifié qui
puisse le faire. 



La Compagnie consent à payer, à leur sa-
laire régulier, les membres du comité de
négociation de l'Association ( maximum
trois (3) membres) pour trois membres de
la direction pour chaque journée de négo-
ciation entre l'Association et la Compa-
gnie.

ARTIC

3.01 Les dispositions de cette Convention doi-
vent etre lues et interprétées dans leur
ensemble. Cependant, si une clause ou par-
tie de clause devenait nulle suite aux
dispositions d'une ordonnance, d'un dé-
cret ou d’une loi d'ordre public, cela ne
doit en aucun cas affecter les autres dis-
position de cette Convention.

3.02 Si des dispositions obligatoires et d'or-
dre public de la Loi sur les normes du
travail ou de la Loi sur la santé et la
sécurité au travail du Québec ou de toute
autre loi obligatoire et d'ordre public
accordant des avantages supérieurs a cet-
te Convention, cette derniere est de ce
fait amendée pour faire place a telles
dispositions des leur entrée en vigueur.

ARTICLE 4 - DISCRIMINATION

4.01 La Compagnie et l'Association conviennent
qu'aucun employé ne subirade discrimina-
tion ou de l'intimidation à cause de sa
couleur, de sa race, de sa religion, de
son sexe, de son affiliation à un parti
politique licite ou pour quelqu'autre rai-
son que ce soit. Tous les employés devront
comme condition d'emploi, devenir membres
de l'Association dans les trente (30) jours
ouvrables de la date de leur emploi, tout
en maîntenant leur statut de membre en re-
gle pour la durée de cette Convention. 



   

  

De plus, l'Association convient que ni
ses officiers, ni ses membres ne solli-
citeront des adhésions à l'union, ni ne
participeront à aucune autre activité syn-
dicale, sauf celles prévues par cette Con-
vention, sur la propriété de la Compagnie
ou durant les heures de travail à moins
qu'une permission ne soit accordée par la
Direction pour participer à de telles ac-
tivités.

  

     
  
  

      

   

  
L'Association reconnait que la Compagnie
a, et continuera d'avoir le droit et la
charge exclusive d‘'administrer sesusi-
nes et de diriger les forces ouvrières,
sujet aux provisions de cette Convention,
incluant mais ne se limitant pas à ce qui
suit:

 

      

    

  

  

a) de déterminer: le nombre et l'empla-
cement de ses usines, les conditions
de travail appropriées dans ses usi-
nes, les produits et leur location,
les méthodes et cédules de production
et le genre de machines et outils à
être utilisés.

 

      

  
  

   

d‘'embaucher, classifier, congédier,
transférer, promouvoir, rétrograder,
mettre a pied et de maintenir l'or-
dre, la discipline et l'efficacité;
d'établir et modifier les reglements,
programmes et standards dans ses usi-
nes, sujet aux provisions de cette
Convention.

   

   
     

  
  

   

une plainte concernant une cause de
discrimination ou une plainte concer-
nant un employé qui a été discipliné
ou congédié sans juste et raisonna-
ble cause ou tout désaccord concer-
nant la nature raisonnable d'un re-

 

  
    

   



   glement de la Compagnie ou toute dis-
crimination envers un employé dans
l'application d'un tel reglement se-
ront sujets aux dispositions de la
procédure de griefs de cette Conven-
tion.

      

    

ARTICLE 6 - PRODUCTION ININTERROMPUE

  

     

 

6.01  Les parties aux présentes conviennent que
durant la durée de cette Convention, il
n'y aura aucun arrêt de travail (lock-out),
grève, ralentissement ou autre arret de
travail ou aucune interférence au travail
qui pourrait causer une interruption dans
la production. L'Association et les em-
ployés de la Compagnie conviennent qu‘el-
le ou qu'ils n'impliqueront pas les em-
ployés de la Compagnie ou la Compagnie
elle-même dans toute dispute qui pourrait
survenir entre tout autre employeur et
les employés de tel autre employeur.

     

      
  
  
  
  

 

   
   

   

 

       RTIC -_ PROCEDURE DE GRIEFS ET ARBITRAGE

   

La différence d'interprétation ou la vio-
lation de n'importe laquelle des stipula-
tions de cette Convention par l‘Employeur
ou par tout ou tous Employé(s) couvert(s)
par cette Convention, aussi bien que toute
autre plainte ayant rapport aux conditions
de travail seront considérées un grief pour-
vu que cela soit soumis par écrit en dedans
de 5 jours ouvrables (excluant les samedis,
dimanches et congés statutaires).

  

         
       

     7.02 PREMIERE ETAPE  

  

  

L'Employé ou les Employés en cause devront
premièrement discuter du grief avec le sur-
veillant du département ou autre supérieur
immédiat, dont la décision devra être ren-
due en dedans de deux (2) jours ouvrables.

 

    

   



S'il le désire, l'employé pourra étre ac-
conpagné d'un représentant de l'Associa-
tion.

DEUXIEMEETAPE

Le ou les Employés concernés ou le repré-
sentant de l'Association agissant en son
nom devra ou devront soumettre le grief
au surveillant du département ou autre su-
périeur immédiat, dont la décision devra
être rendue en dedans de deux (2) jours
ouvrables et ce verbalement.

A défaut d’une réponse ou d'un règlement
satisfaisant, le représentant de l‘'Asso-
ciation soumettra le grief par écrit au
gérant de l'usine ou & son représentant
autorisé qui devra alors rencontrer le
représentant de l'Association et rendre
une décision par écrit en dedans de cing
(5) jours ouvrables. Si les parties ne
parviennent pas à un reglement satisfai-
sant, le reglement final de grief doit
être soumis a l’arbitrage.

ARBITRAGE

Lorsqu'un dirrérend survient entre les
parties au sujet de l'interprétation, de
l'application ou de l'administration de
cette Convention, y compris toute ques-
tion de savoir si un cas peut etre porté
a l'arbitrage ou lorsque l’on allegue que
cette Convention a été violée, l’une ou
l’autre des parties peut, apres avoir
épuisé les moyens prescrits par la procé-
dure des griefs établie aux présentes,
pourvu que ce soit fait dans les dix (10)
jours qui suivent l'exécution de 7.04, 



aviser par écrit l'autre partie de son
désir de soumettre le différend ou 1l'al-
légation a l‘arbitrage.

Les parties s'entendent à ce que les cas
d'arbitrage soient entendus par un arbi-
tre unique, soit:

Advenant que l'arbitre demandé ne
puisse siéger en-dedans d’une pério-
de raisonnable et a défaut d'entente
entre les parties sur le choix d’un
autre arbitre, l'une ou l'autre des
parties à la Convention peut demander
une nomination au ministre du travail.

L'arbitre, dans sa décision, sera
gouverné par les articles de cette
Convention.

Chacune des parties en cause défraieront
les honoraires et dépenses de l'arbitre
à part égale.

Les frais et allocations des témoins se-
ront payés par la partie appelant les té-
moins.

Aucun cout d'arbitrage devra etre adjugé
a l'une des parties.

On demandera a l'arbitre de rendre sa dé-
cision dans les trente (30) jours suivant
la fin de l'audition.

A toute étape de la procédure des griefs,
y compris l'arbitrage, les parties en pré-
sence peuvent recourir a l'aide de l'em- 



  
ployé ou des employés concernés et de tout
témoin nécessaire, et l'on prendra toutes
les dispositions raisonnables pour permet-
tre aux parties en présence d'avoir accès
à l'établissement, de prendre connaissance
des opérations contestées et de consulter
les témoins nécessaires.

    

    
  
   

     

La décision rendue par l'arbitre sera fi-
nale et exécutoire dans les cing (5) jours
ouvrables suivant la décision et liera les
deux (2) parties.

   
  

 

  

 

  

NT ET PROCED

  

La direction ne doit pas appliquer de me-
sures disciplinaires sans d'abord en aver-
tir l'employé, à moins que42 circonstan-
ces justifient une sanction ou un congé-
diement immédiat. Dans le cas d'une récla-
mation alléguant qu'un employé a été con-
gédié ou s'est vu imposer une sanction
injuste ou non fondée, on intente le grief
directement a la troisième étape de la
procédure des griefs dans les cinq (5)
jours ouvrables.

 

    
  
  
  
    
  
   

 

Dans le cas où, l'employé commet une in-
fraction aux règlements ou s'il manque
d'attention dans l'accomplissement de ses
fonctions la Compagnie convient d'employer
les méthodes suivantes dépendant de la gra-
vité et/ou de la fréquence des offenses.

      
  
   

a) Première offense

Réprimande verbale par le surintendant,
le contremaître, ou l'assistant-contre-
maitre selon le cas.

  
  

 

  

  

    
  

Deuxième offense

Avertissement par écrit à l'employé
concerné par le surintendant, le contre-
maître, ou l'assistant-contremaître se-
lon le cas.

   

  
   



c) Troisième offense

Suspension sans paye par le surintendant
pour une période n'excédant pas trois
(3) jours ouvrables, selon la gravité de
l'offense.

d) Quatrième

Congédiement.

L'Employeur pourra congédier sur le champ,
pour cause, un employé qui se rendrait cou-
pable des offenses suivantes:

a) Vol ou malhonnéteté. (la malhonnéteté
comprend la falsification volontaire
par l'empioyé).

L'insubordination, c'est-à-dire les pa-
roles injurieuses grousières, les ac-
tes de violence à l'égard d'un repré-
sentant du Patron, les refus d'exécu-
ter un travail. Le bris volontaire de
machines ou les dommages aux matériaux
et aux fournitures.

La violation de la présente Convention
tel qu’un arret de travail non autori-
sé par le Comité.

Trois (3) absences ou six (6) retards
sans raison suffisante et sans avoir
auparavant averti son contremaître ou
son supérieur immédiat et ce dans une
période de 12 mois. 



Tous les employés visés par cette Conven-
tion Collective doivent, comme condition
du maintien de leur emploi, appartenir a
l'Association.

Dès son embauche, un nouvel employé doit
adhérer a l'Association.

La Compagnie reconnaît que l'Association
a le droit d’élire des délégués départe-
mentaux comme représentant des employés.

Nonobstant les dispositions contenues en
9.01 et 9.02, la Compagnie ne sera pas
tenue de suspendre ou congédier un employé
en raison de son expulsion de l'Associa-
tion ou du refus de l'Association d'accep-
ter son adhésion. Cependant, l'employé est
tenu de payer sa cotisation hebdomadaire.

La Compagnie convient de déduire hebdoma-
dairement de la paie de chaque employé,
la cotisation hebdomadaire fixée par l'As-
sociation.

L'Association informe la Compagnie par
écrit, du montant de telles déductions
qui peuvent être sujettes a, modification.
La Compagnie doit remettre à l'Associa-
tion les sommes ainsi déduites dans les
(15) quinze jours ouvrables qui suivent
la derniere retenue de chaque mois.

Dès la première semaine de travail d'un
nouvel employé, la Compagnie perçoit, sur
sa paie la cotisation hebdomadaire. 



ARTIC

10.01

Avec chaque remise mensuelle (cotisation
hebdomadaire) la Compagnie remet au tré-
sorier de l'Association une (1) liste
détaillée montrant le nom de chaque em-
ployé ainsi que le montant perçu.

La Compagnie s'engage à indiquer sur le
talon de paie de chaque employé, le mon-
tant payé en cotisation hebdomadaire et
la somme totale payée depuis le ler jan-
vier. De plus, elle indiquera sur les re-
levés pour fins d'impôts, le montant glo-
bal de la cotisation hebdomadaire payée
par l'employé.

0 - ANC IENNETE

a) Un employé obtiendra son statut d'an-
cienneté en vertu de la présente Con-
vention lorsqu'il aura complété qua-
tre-vingt-dix (90) jours travaillés
au service de la Compagnie. Lorsqu'il
aura complété ses 90 jours travaillés
au service de la Compagnie, sa. date
d'ancienneté sera rétroactive à sa da-
te d'embauchage.

L'Employé mis-à-pied pour manque de
travail durant une période de 9 mois,
ou moins, continuera à accumuler et
conservera son ancienneté pour cette
période.

Suite à un accident extérieur à l'usi-
ne, ou, maladie, l'employé concerné con-
tinuera à accumuler et conservera son
ancienneté a raison de 1 mois par mois
de service continue avec la Compagnie
avec un maximum de 24 mois.

Dans un cas d'accident de travail,
l'ancienneté continuera et s'accumu-
lera pour une période de 24 mois.
Après cette période, l'ancienneté ces-
sera de s'accumuler mais l'employé
concerné conservera son ancienneté. 



Les parties reconnaissent que les occa-
sions d'emploi et la sécurité doivent aug-
menter en proportion de la longueur du ser-
vice. Il est donc convenu que dans tous
les cas de vacances, de promotions, de
transferts, de mises-a-pied et de rappels
apres une mise-a-pied, les employés plus
anciens ont droit a la préférence.

a) Le but des regles d'ancienneté est d'é-
tablir une politique régissant les mi-
ses-a-pied, les rappels, distribution
du travail ainsi que le choix et Jla
durée des vacances.

Dans la distribution du travail, les
employés ayant le plus d'ancienneté
auront la préférence dans leur clas-
sification respective pourvu qu’ils
possèdent les qualifications nécessai-
res pour le travail requis; cependant,
cela ne leur donnera pas le droit de
choisir le travail à etre effectué.

L'Ancienneté sera accumulée, retenue
et demeurera séparée dans chacun des
départements suivants;

1- Expédition

2- Maintenance

3- Entretien

b- Imprimerie

5- Chambre d'encre

6- Encollage

7- Roulettage - Emballage.

d) Dans l'éventualité d'une mise-â-pied,
à sa demande, l'employé ainsi affecté,
pourra se servir de son ancienneté de
département pour déplacer l'employé
ayant le moins d'ancienneté dans son 



département pourvu qu'il ait les quali-
fications requises pour effectuer ce
travail. Lorsque son occupation redevien-
dra disponible, l'employé ainsi déplacé
retournera à son ancienne occupation.

Dans l'éventualité où une mise-à-pied
serait de cing (5) jours ouvrables con-
sécutifs ou plus, un employé qui n'a
pu se prévaloir de son droit d'ancien-
neté selon 10.03 d) pourra alors se
prévaloir de ses droits auniveau de
l'usine c'est-à-dire que, à sa deman-
de, l'employé ainsi affecté pourra dé-
placer l'employé ayant le moins d'an-
cienneté dans l'usine pourvu qu'il ait
les qualifications requises pour effec-
tuer ce travail. L'employé qui désire
se prévaloir de ce droit devra en avi-
ser son supérieur immédiat en dedans de
24 heures. Lorsque son occupation rede-
viendra disponible, l'employé aînsi dé-
placé retournéra à son ancienne occupa-
tion.

Advenant le cas où une position devien-
drait vacante, une nouvelle occupation
serait créée où du, personnel addition-
nel serait requis à l'intérieur d'un
département, la ou les ouvertures se-
ront affichées sur le tableau d'affi-
chage pendant une période de trois (3)
jours ouvrables et les employés du dé-
partement concerné aînsi que des autres
départements pourront faire application,
pourvu qu'ils aient l'ancienneté et les
qualifications requises.

L'attribution de ce, ou ces postes, de-
vra se faire d'abord parmi les employés
du département concerné s'ils ont les
qualifications requises, si non, ce,
ou ces postes, seront attribués aux em-
ployés de l'usine ayant l'ancienneté et
les qualifications requises. Les employés
qui transfereront d'un département a un
autre, suite a un affichage seront lis-
tés dans leur nouveau département selon
leur ancienneté d'usine 90 jours ouvra- 



   

 

  

13

  

bles après la date de leur transfert.
Les employés ainsi transférés pourront
bénéficier d'une période d'entraînement
variable selon les différentes occupa-
tions, cette période étant déterminée
selon la description de chaque tache en
particulier. Si aucun employé n'a les
qualifications requises pour combler une
ouverture ou si aucun employé fait appli-
cation sur cette ou ces ouvertures la di-
rection pourra alors embaucher du person-
nel de l'extérieur.

 

      

  
  
  
  
  
      

 

Tout ce qui précède ne s'appliquera
pas dans le casd'une ouverture tem-
poraiîre, c’est-a-dire, une ouverture
ne devant pas durer plus de quatre (4)
semaines, dans un tel cas, il appar-
tiendra à l'employeur de choisir l'em-
ployé le plus qualifié et le plus dis-
ponible pour effectuer ce travail.

 

  
        

  
   

Dans tous les cas de promotions de dépla-
cements, de renvois massifs ou de réenga-
gements, l'employeur devra tenir compte
des facteurs suivants dans leur ordre:

 

      

  

a) La longueur de service continu du sa-
larié.   

  Sa compétence et son habilité.  
   Ses charges familiales. Quand les au-

tres facteurs s'équivalent ou à peu
pres, ce sont les charges de famille
qui décident.   

   

  

 

Dans le cas de suspension pour manque
de travail, le réengagement se fera
dans l'ordre inverse ou îls ont été
suspendus.

   
   

 

  

  

Un employé perdra son ancienneté et son
nom sera rayé de toutes les listes d'an-
cienneté pour l'une ou l'autre des rai-
sons suivantes:

 

  
   



10.06
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a) Si l'employé renonce volontairement a
son emploi;

b) Si l'employé est congédié pour une rai-
son juste;

c) Si l'employé a été mis-à-pied et ne re-
tourne pas au travail dans les sept (7)
jours après avoir été avisé de le faire
par lettre recommandée et expédiée à sa
derniere adresse connue de la Compagnie.

LISTES D'ANCIENNETE

La Compagnie doit maintenir une liste d'an-
cienneté à l'établissement. A tous les six
(6) mois, elle doit en afficher une copie
pour en permettre la vérification par les
employés. Cette liste devra être affichée
le 1-jier. Juin et le 1-ier. Décembre de
chaque année.

Si au cours de la présente Convention Col-
lective, une nouvelle fonction est créée,
dans les quarante-cinq (45) jours ouvrables
les parties se rencontreront pour en déter-
miner le taux de salaire en tenant compte
des taux en vigueur pour des fonctions simi-
laires.

Le taux horaire établi par les parties
est effectif dès que l'employé entre en
fonction sur la nouvelle machine ou de 1'é-
tablissement du nouveau procédé d'opération
ou de la création du nouveau poste.

S'il advient un désaccord entre les parties
concernant le taux horaire à appliquer, la
Compagnie fixe le taux applicable a cette 
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nouvelle fonction mais les parties convien-
nent de soumettre la mésentente à l' arbi-
trage selon les dispositions prévues à
l'article 7.05 "Arbitrage".

La Compagnie convient que le travail fait
par les employés n'est pas accompli a for-
fait par d'autres personnes, autrement que
pour des raisons économiques, si cela a
pour conséquences de mettre a pied les em-
ployés.

ARTICLE 12 - CONGES PAYES

On reconnait comme congés payés les jours
suivants:

Jour de l'An
Le lendemain du Jour de l'An
Lundi de Pâques
Fête de la Reine
St-Jean-Baptiste
Confédération
Fete du Travail
Action de Grace
La journée avant Noel
Noel
Le lendemain de Noel
La journée avant le Jour de l'An

Pour avoir droit au paiement des congés men-
tionnés plus haut l'employé doit avoirs

a) Travaillé la journée entière ouvrable
qui précède la dit congé;

b) Travaillé la journée entière ouvrable
qui suît le dit congé;

c) Travaillé dans les 15 jours ouvrables
qui précédent le dit congé s'il est en
période de mise-à-pied;

Travaillé dans les 15 jours ouvrables
qui précèdent le dit congé s'il est en
congé de maladie. 
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12.03 Pour être éligible aux congés payés, l'em-
ployé devra avoir complété 60 jours de ser-
vice continu.

12.04 Si un congé payé tombe durant une semaine
de vacances, il sera payé à l'employé.

12.05 L'idemnité payable au Salarié qui a droit
à chacun de ces dits congés sera pour les
employés à l'heure le taux horaire régu-
lier.

12.06 Un employé tenu de travailler pendant l'un
des congés mentionnés plus haut, sera payé
au prix régulier par surcroît au prix de
congé qui est stipulé dans l'article 12.05

12.07 En cas de décés parmi les proches, soit:
Pere, mere, frere, soeur, beau-pere, belle-
mere, mari, femme, enfants, beau-frere,
belle-soeur; trois (3) jours de travail
seront payés et accordés pour assister aux
funérailles. Ces journées seront payées si
elles surviennent durant des jours ouvra-
bles.

RTICLE 13 - SECURITE ET HYGIENE

13.01 La Compagnie et l'Association conviennent
qu'elles désirent mutuellement maintenir,
de hauts standards de sécurité et d'hygie-
ne dans l'établissement.

13.02 La Compagnie accepte la responsabilité de
prendre des dispositions adéquates et rai-
sonnables pour la sécurité et la santé de
ses employés durant les heures de leur tra-
vail.

L° Association aidera la direction à mener
à bien tout pro mme raisonnable de pré-
vention des accidents.

= =



Un employé ne sera pas requis de travail-
ler dans des conditions dangereuses ou in-
salubres au dela des risques normaux inhé-
rents à l'opération.

a) Les parties conviennent afin d'amélio-
rer le bien-être, la santé et la sécu-
rité dans l'usine, de former un comité
de sécurité, santé et bien-etre compo-
sé de deux (2) représentants de la Com-
pagnie et de deux (2) représentants de
l'Association. Les membres sont choisis
par chacune des parties.

Les réunions du comité ont lieu pen-
dant les heures normales de travail.
Les représentants de l'Association ne
subissent aucune perte de salaire ré-
gulier lorsqu'ils assistent aux réu-
nions du comité.

Le comité de sécurité se réunit une
fois par mois ou plus souvent si les
deux (2) parties le jugent nécessaire.

Rôle et fonctions du comité de sécurité,
santé et bien-être au travail.

a) Le comité doit veiller a 1'observance
des normes et regles de santé et sécu-
rité prescrites par les lois du Québec.

Formuler des recommandations a la Com-
pagnie relativement aux mesures à pren-
dre pour assurer la sécurité, l’ hygiene,
la santé et le bien-être des employés
dans l'usine.

Formuler des recommandations pour amé-
liorer les lieux physiques et les con-
ditions de travail. 
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Les recommandations du comité de sécurité,
santé et bien-être au travail seront pri-
ses en considération par la Compagnie.

Pour qu’une recommandation soit valide,
elle doit faire l'accord des deux (2) par-
ties.

En cas d'accident de travail, l'employeur
s'efforcera de fournir au salarié blessé
les services d'un médecin et ce, aussi ra-
pidement que possible, en cas d’impossibi-
lité de ce faire, le salarié blessé sera
transporté immédiatement à l’hopital.

Tout examen médical demandé par la Compa-
gnie, s'effectue durant les heures norma-
les de travail et ce sans perte de salaire
pour l'employé.

La Compagnie fournit gratuitement tout
l'équipement nécessaire à la sécurité et
à la santé des salariés tel que protec-
teurs d'oreilles, casques de sécurité,
tabliers etc.

La Compagnie fournit à chaque employé une
(1) paire de bottines ou souliers de sécu-
rité par année.

Le port de l'équipement de sécurité est
obligatoire pour tous et chacun.

L'employée en attente d'un nouveau-né a
droit à un congé sans solde de maternité
çomme décrit par la loi qui est en vigueur
à la date de sa grossesse. 



La Compagnie accepte de fournir à l'Asso-
ciation un tableau dans l'établissement
pour l'affichage des avis et des documents
officiels. Les avis ne sont affichés que
par les dirigeants de l'Association et ils
doivent être conformes à l'esprit et au but
de cette Convention,

DES GRIEFS ET DE

L'Association désigne par écrit à la direc-
tion les membres du Comité des griefs et
les délégués d'atelier. Aux fins de réu-
nions avec les représentants de la direc-
tion, le Comité des griefs ne comprend pas
plus de trois (3) membres désignés par l'As-
sociation. Les membres du Comité des griefs
ne perdent pas de salaire pour le temps
passé à assister à des réunions fixées par
les représentantsde la direction pendant
les heures régulières de travail.

Si, pour les besoins de sa fonction, un
membre du Comité des griefs ou un délégué
doît s'absenter de son occupation ou de
son département, il doit d'abord en rece-
voir la rmission son contremaltre ou
de son surv ut de département, reunts-
sion qui ne do it pas se refuser sans rai- 
son.

ARTICLE 16 - EMPLOYES HANDICAPES

16.01 S'il arrive que des employés subissent des
blessures au travail ou qu'ils contractent
des maladies professionnelles au cours de
leur emploi et qu'ils en deviennent physi-
quement handicapés par la suite, la Compa- 



gnie s'efforcera dans toute la mesure du
possible de donner aux employés handica-
pés toute occupation convenable disponi-
ble.

ARTICLE 17 - HEURES DE TRAVAIL

17.01 La semaine normale de travail sera de 40
heures comprenant 5 jours de huit (8) heu-
res et les différents départements pour-
ront opérer sur des équipes variables tel
que:

a) Opération avec 2 équipes

1-ière. Equipe : 8:00 A.M. 4130 P.M.
2-ième . Equipe : 4:30 P.M. 1:00 A.M.

Sur chacune de ces équipes les employés
auront une période de repas de 30 minu-
tes non payée. Les employés travaillant
sur la 2-ieme. équipe recevront une pri-
me de $0.23 l'heure.

2
0 tion av u 8

l-igre. Equipe : 8:00 A.M. & 4:00 P.M.
2-ieme. Equipe 3 4:00 P.M. a 12:00 A.M.
3-ieme. Equipe : 12:00 A.M. a 8:00 A.M.

Sur chacune de ces équipes les employés
auront une période de repas de 30 minu-
tes payée. Les employés travaillant sur
la 2-ième. équipe recevront une prime de
$0.23 l'heure et ceux travaillant sur la
-ième. équipe recevront une prime de
0.30 l'heure.

Pour les départements devant opérer sur
des opérations continues les heures de
travail et la période de repas seront
les mêmes que celles prévues à l'article
17.01 b). 



d) d'Expédition

1-igre. Equipe  : 8:00 A.M.
2-ieme. Equipe 1 5:00 P.M.

& 5100 P.M.
a 2:00 A.M.

Sur chacune de ces équipes les employés
auront une période de repas de 60 minu-
tes non payée. Les employés travaillant
sur la 2-ieme. équipe recevront une pri-
me de $0.23 1'heure.

rt t t = E

1-ière. Equipe: 7:30 A. 4:00 P.M.M.

2-ieme. Equipe 1 4:00 P.M. 12:00 A.M.

Les employés travaillant sur la premiere
équipe auront une période de repas de 30
minutes non payée.

Pour les employés travaillant sur la deu-
xième équipe ils auront une période de re-
pas de 30 minutes payée mais contraire-
ment aux autres départements opérant sur
2 équipes de travail ces employés ne re-
cevront aucune prime horaire pour le tra-
vail de 2-ième. équipe.

Dans tous les départements les équipes
de travail seront stables, c'est done di-
re qu'il n'y aura aucune rotation des
équipes.

Deux périodes de repos de quinze (15) minu-
tes seront accordées aux employés, une dans
la première moitié de leur équipe de tra-

vail, et l'autre dans la deuxième moitié de
leur équipe de travail. La Compagnie cédule-
ra ces périodes de repos.

Temps et demi sera payé aux employés après
8 heures de travail ainsi que le samedi et
dimanche. 



Pour les employés du département de maînte-
nance qui sont rappelgs au travail en dehors
de leur équipe régulière, pour bris mécani-
que, ils recevront un minimum de 3 heures à
temps simple ou le temps effectivement tra-
vaillé à temps et demi soit le plus élevé
des deux.

Lors d'une panne d'électricité ou tout autre
cause hors du controle de laCompagnie, 1'em-
ployeur devra payer la premiere demi-heure
mais l'employé devra demeurer a son travail
et ne recevra aucune rénumération pour la
deuxième demi-heure. Apres ce temps, la Com-
pagnie se réserve le droit de retourner les
employés chez eux sans etre payés.

Tout employé devant travailler 4 heureset
plus en temps supplémentaire dans une même
journée recevra une allocation pour repas
de cinq ($5.00) s'il n'a pas été averti à
la fin de son équipe régulière précédente.

ARTICLE 18 - VACANCES

18.01 Chaque employé a droit à desvacances an-
nuelles payées conformément à la longueur
de son service tel que stipulé dans cette
Convention Collective.

Le pourcentage de la paie de vacances sera
calculé sur les gains de l'employé entre le
l-er.Mai et le 30 Avril de chaque année de
référence. Les employés ayant droit à une
3-ième. ou 4-ième. semaine de vacances de-
vront les prendre en dehors de la période
de vacances annuelles de l'usine mais avant
le 1-er. Avril suivant l'année de référence.

Il est de plus convenu que les employés du 
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département de maintenance et expédition
pourront avoir à travailler durant la pé-
riode des vacances annuelles de l'usine.   

  

 

Le paiement des vacances annuelles à l'em-
ployé se fera comme suit:   

     

a) pour moins de quatre (4) années de ser-
vice l'employé recevra 4% de son salai-
re gagné l'année précédente.

  

   

 

  

  

pour quatre (4) années de service et
moins de dix (10) l‘employé recevra 6%
de son salaire gagné durant l'année pré-
cédente.    
  

tout employé qui quitte volontairement
son emploi au service de la Compagnie
ou qui est mis-a-pied recevra l‘'îidemni-
té auquel il a droit.

  
   
  

     

La date des vacances annuelles sera discu-
tée annuellement entre la Compagnie et l’As-
sociation. La décision finale demeure celle
de la Compagnie.

   
   

  

Un employé qui a droit à trois ou quatre se-
maines de vacances, devra avertir la Compa-
gnie au moins deux semaines d'avance de la
date qu'il désire prendre la troisieme ou
quatrieme semaine de vacances.

   

    
  

  

ARTICLE 19 - PROGRAMME D ‘ASSURANCE

  

  

  

19.01 Le régime d’'assurance collective actuelle-
ment en vigueur demeurera pour la durée de
la présente Convention Collective et les
primes de ce régime seront partagées a 50/50
entre la Compagnie et les employés.

  

   
   



   19.02 Si des modifications deviennent nécessaires
à cause de changements des lois, soit aux
bénéfices prévus, soitaux primes, les par-
ties conviennent soit a canceller le Plan,
ou à son amendement, par accord mutuel.

 

    
  

   ARTIC 20_- SALAIRES  

  

  

  

  

L'occupation de chaque employé sera décrite
et classifiée conformément aux dispositions
de cette Convention et un taux de salaire
lui sera attribué. (Annexe "A")

   
   

 

  

  

Il est entendu que la description, la clas-
sification et le taux pour les positions nou-
vellement créées seront négociés entre les
parties.   
   

  

  

La paye des employés couverts par cette Con-
vention Collective leur sera donnée à toutes
les semaines.   

        

 

   T RT MPORAIRES  
Si un employé remplace pour un quart complet
ou plus dans tout département ou toute occu-
pation durant l'absence temporaire d’un autre
employé, il recevra le taux de l'occupation
ou son taux horaire régulier, soit le taux le
plus élevé.

      
  
   

  

HEURES SUPPLEMENTAIRES, DEFINITION DU TAUX
HORAIRE REGULTER

Le taux horaire régulier signifie le taux
moyen de l'employé.

  
 

     

 

   La Compagnie doit donner un avis de travail
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supplémentaire aussi à l'avance que possi-
ble. Les occasions pour temps supplémentai-
re seront attribuées à ceux qui font ce tra-
vail normalement durant l'équipe régulière.

DEPLACEMENT

La Compagnie convient de maintenir la pra-
tique établie concernant les frais de dé-
placements lorsque les employés sont appe-
lés à la demande de la Compagnie.

2] - VALIDITE

21.01 La présente Convention annulle toute autre
conventions ou lettres d'ententes précéden-
tes qui ne font pas partie de ia présente
Convention.

ARTICLE 22 - DEFINITION DES TERMES

22.01 a) DEFINITION DE "CONTREMAITRE"

22.02

La définition de "Contremaître" est la
suivante:

Celui qui représente l'employeur dans
ses relations avec les salariés.

DEFINITION LEAD HAND (CHEF D'EQUIPE)

Membre de l'unité de négociation avec
certains pouvoirs au niveau de la pro-
duction mais aucun pouvoir disciplinaire.

ASSOCIATION

Association signifie:

L'Association des employés des papiers
peints Berkley Inc. 



  
PROMOTION

Promotion, désigne le passage d'un salarié
d'une fonction a une autre fonction com-
portant un taux de salaire plus élevé.

 

    
  

  

TRANSFERT

Transfert désigne le passage d'un salarié
d’une fonction à une autre fonction com-
portant le même taux de salaire.

  
    
  

  

SALARIE REGULIER

Un salarié régulier est un salarié qui a
complété sa période de probation p
en 10.01 a) .

   
       
     

   
  

RETROGRADATJON

Rétrogradation, désignele passage d'un
salarié d'une fonction à une autre fonc-
tion comportant un taux de salaire moins
élevé.

  

     

 

   

 

ARTICLE 23 - DUREE DE LA CONVENTION

23.01 La présente Convention restera en vigueur
du l-er. Janvier, 1984, au l-er. Janvier
1987 inclusivement, s'il y a consente-
ment mutuel de la part des deux parties
aux présentes la partie salariale seule-
ment pourra être renégocier au début de
la 3-ième. ‘année, et par la suite d'an-
née en année, a moins que l'une des par-
ties donne a l'autre un avis écrit de
terminaison ou de modification de la Con-
vention entre le quatre-vingt-dixieme (90)
et le trentieme (30) jours avant la date
d'expiration annuelle. Les dispositions
de la présente Convention resteront en vi-
gueur jusqu’ à la conclusion d'une nouvelle
entente.
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EN FOI DE QUOI LES PARTIES A LA CONVENTION
ONT SIGNEES , CE l-er, JOUR DE

Mai, 1984,

PAPIERS PEINTS BERKLEY INC.

SL

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DE
“BERKLEY INC.“

Le,=
~

\



LA se

Période

d'essai 1/1/84 1/85 11/86
ELECTRIC IEN - $0.30 11.53 11.97 12.49

MECANICIEN D°'ENTRETIEN- $0.30 9.40 9.84 10.41

i



ANNEXE A“

Péériode
d'essai 11/85 1/86

PREPOSE A L'ENTRETIEN - $0.30 6.86 7.30 7.87



ANNEXE “A”

Période

d'essai 2/85 L1/86

IMPRIMEUR - $0.30 10.71 11.15 11.72

APPRENTI IMPRIMEUR - $0.30

1-er-tm. 9.30 9.74 10.31
ig-6m . 9.3

10.2
9.9

10
10 6

riSem.-ém.

9.80
11.06

1

5-16m°

10.05
10.30 10.74

10.49
11.31

AIDE #1 - $0.30 8.38 8.82 9.39

AIDE #2 - $0.30 8.00 8.44 9.01

ECHANTILLONEUR - $0.30 8.86 9.30 9.87



D'ENCRES

Période

d'essai 1/1/84 1/1/85 L1/86

AGENCEUR DE COULEUR - $0.30 10.71 11.15 11.72

APPRENTI AGENCEUR - $0.30

1-e =6m .

2- ie-6m . 9.55
9.30

9.99
9.74

10.56
10.31

ig-6m. 9.80 10.24 10.81if-6m . 10.05 10.49 11.06
5- 15-6n . 10.30 10.74 11.31

MELANGEUR DE COULEUR - $0.30 Po

ECHANT ILLON > -3m.
ie-3m.

13-3m, %z ie-3m. 10.07
S-ie-3m. i 10.32

LAVEUR DE BAC - $0.30 6.59 7.03 7.60



ANNEXE

Période

11/85 1/86

OPERATEUR - $0.30 8.38 8.82 9.39

ASSISTANT OPERATEUR 8.00 8.44- $0.30 9.01



ANNEXE “A”

-

Période

11/85 2/86

OPERATEUR ROULETTAGE - $0.30 6.86 7.30 7.87

OPERATEUR EMBALLAGE 6.59 7.03 7.60



Période
d'essai 1/1/84 1/1/85 11/86

PREPOSE A L'EXPEDITION- $0.30 7.13 7.57 8.14

Red Circle

Jean-Claude Levasseur devient red circle étant donné
la disparité de son salaire avec les autres employés.
En pratique, cela veut dire que tant et aussi long-
temps qu'il ne sera pas balancé avec les autres em-
ployés de ce département, il ne recevra que 50% des
augmentations annuelles.

NOTE: Dans tous les départements, lorsqu'un chef d'é-
quipe sera nécessaire pour la bonne marche des
opérations, celui-ci recevra $0.50 l'heure de
plus que le taux le plus élevé dans le départe-

ment concerné.
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Sherbrooke, Qué.
Le 28 juin, 1984  

C
T

Les Papiens Peints Berkley Inc.

et

L'Association des Employés de Berkley Inc.

9
2

P
L

Z
T

H
V
U

y
x

  V
E
R
I
r

  

 

 

 

  
Sujet: Annexe A

   

La présente confirme L'entente intervenue entre Les 2 parties aux
présentes, à savoir que:

 

  

    

Les parties de L'annexe A, titrées "Apprenti Imprimeur”
et “Apprenti Agenceur”, devront à l'avenir, pour ces deux occupations,
se Lirent comme suit:

   

           1/1/84 1/1/85

 

1/1/86
  

         
          
            
    

  

ler 6 mois 9.30 9,74 10,31
Ter 3 mois après 6 mois 9.55 9.99 10.56
Ze 3 mods 9.80 10,24 10,81
3e 3 mois 10.05 10.49 11,06
de 3 mois 10.30 10,74 11.31
5e 3 mois 10.55 10.99 11,56        

  Après Le taux de L'imprimeux ou de L'agenceur, selon Le cas.

  En got de quoi Les parties ont signé à Sherbrooke, ce 28e jour de
juin 1984.  

  

   
  Pour Berk£ey Pout L'Association

- - 7 5)
ee—ey> (I Ll2re É,

Dennis Wood Laurier Latibertt
Président Président
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© (Québec) Télex: 05-836172
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Le 10 décembre, 1984
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rObjet: Lettre d'entente en relation
avec l'article 9.03 de la
convention, entre les Papiers
Peints Berkley Inc. et l'Asso-
ciation des Employés de
Berkley Inc. 9
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Fonctions des délégués

Ils constituent un réseau d'informations.
Ils servent de témoin à la demande d'un
employé.
Ils peuvent rédiger une plainte à la
demande d'un employé.

Compagnie Association

=

“ Claude Verville Laurier Laliberté, président
Vice-président exécutif

SYA Js a /1
7

Andrew Stokes ; €
Vice-président manufacturing Gilles St-Jean, vice-président

 

Tél.: (819) 506-5044
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Objet:

Compagnie

Le 10 décembre, 1984

Lettre d'entente en relation
avec l'article 17.01 b) et c)
et est effective à compter du
ler mai 1984, entre les Papiers
Peints Berkley Inc. et l'Asso-
ciation des Employés de
Berkley.
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Les Sitmas sont des machines a opération continu,
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Claude Verville Laurier Laliberté, président
Vice-président exécutif
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Stokes Gilles St-Jean, vice-président
Vice-président manufacturing
Andrew
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Le 10 décembre, 1984
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Lettre d'entente en relation
avec l'article 12.04 de la
convention, entre les Papiers
Peints Berkley Inc. et l'Asso-
ciation des Employés de
Berkley Inc.
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Congé compensatoire

L'employé et le contremaître doivent s'entendre
mutuellement sur une date ultérieure pour une

remise d'une journés.

Compagnie Association

el ae gite a CIS
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Claude Verville Laurier Laliberté, président
Vice-président exécutif
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Andrew Stokes Gilles St-Jean, vice-président
Vice-président manufacturing
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Le 10 décembre, 1984

Objet: Lettre d'entente en relation
avec l'article 9.05 de la
convention, entre les Papiers
Peints Berkley Inc. et l'Asso-
ciation des Employés de
Berkley Ine.

La Compagnie déduit le tarif du renouvellement
de la carte de membre de l'Association pour cha-
que employé en règle. Le renouvellement s'ef-
fectu au ler octobre. L'Association procure à
la Compagnie la liste des membres en règle, 15
jours & l'avance, et la Compagnie remet cette
somme en même temps que les cotisations
d'octobre.

R
Z

P
L

Z
T
H
W

U
F

r
o
o
T

S
r
a
R
e
N
I
N
.

T
A
L
L

Compagnie Association

Claude Verville Laurier Laliberté, président
Vice-président exécutif
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Andrew Stokes Gilles St-Jean, vice-président
Vice-président manufacturing :
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ENTENTE INTERVENUE

ASSOCIATION DES EMPLOYES DE BERKLEY INC.
1051, rue Galt est
Sherbrooke, Québec J1G 1Y7

LES PAPIERS PEINTS BERKLEY INC.
1051, est, rue Galt
Sherbrooke, Québec J1G 1Y7
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TEMPS SUPPLEMENTAIRE

 

Priorité sera donnée à l'employé qui travaille sur la machine
lorsqu'il aura à effectuer un travail supplémentaire. Pour
toute équipe régulière dans chacun des tours de service, le
temps supplémentaire leur sera offert en tout premier lieu,
selon chaque classification.

L'employé pourra effectuer quatre (4) heures de temps supplé-
mentaire, après son tour de service régulier. S'il advenait
qu'aucune personne du département ou le surtemps est requis,
ne soit disponible pour effectuer les autres quatre (4) heures
pour terminer l'autre chiffre, celui-ci pourra compléter
l'autre quatre (4) heures, ce qui lui fera huit (8) heures
régulières plus huit (8) heures de temps supplémentaire.

Tout employé régulier qui est présentement temporaire sur un
autre poste que celui où il est habituellement attitré, pourra
effectuer du surtemps sur son poste temporaire, mais ne pourra
en effectuer dans son poste régulier.

Si aucune personne du département n'est disponible, dans ces
circonstances c'est l'ancienneté générale qui devra primer,
selon les qualifications requises.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à ..@.....….….….….….….….….….…....
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